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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulât).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre.de l'interpellation
Hospitalisation hors canton : quelles suites après les récentes décisions judiciaires ?

Texte déposé
Depuis 2012, la LAMAL autorise les patients à se faire opérer ailleurs que dans leur canton de
residence (art 41 al. 1 bis). De plus, les cliniques peuvent également accueillir des assures qui n'ont
contracté que l'assurance de base. Ces mandats sont limités et portent sur des prestations précises
et des volumes de soins déterminés.

Or, depuis 2014, le DSAS a refusé la prise en charge de la part cantonale de patients vaudois
hospitalisés dans d'autres cantons, plus précisément dans des cliniques genevoises, sans preuve
que ces cas sont inclus dans les quotas attribués par le canton. Néanmoins, le Tribunal Fédéral,
dans ses arrêts du 27 janvier 2017 et du 21 juillet 2017, a jugé que ces quotas s'appliquent
uniquement aux assurés qui résident dans le même canton que la clinique dans laquelle ils sont
hospitalisés.

Malgré cet arrêt, le canton de Vaud a continué de refuser la part cantonale en invoquant d'autres
raisons, notamment en demandant aux cliniques de prouver qu'elles avaient agi conformément aux
règles concernant la protection tarifaire afin de s'assurer que les mêmes prestations n'étaient pas
financées deux fois, tant au titre de la LAMal que de la LCA.

La Cour des Assurances Sociales (CASSO) a émis un arrêt en date du 10 octobre 2018. Celle-ci a
confirmé le droit des hôpitaux ou cliniques, au bénéfice de mandat de prestations dans leur canton,
à facturer des prestations à charge de la LAMAL et percevoir la part due par l'Etat de Vaud pour les
patients hospitalisés dans l'une ou l'autre d'entre elles. Le DSAS n'est donc pas en droit de
conditionner.le paiement de la part cantonale à la fourniture de données relatives aux assureurs
complémentaires LCA : Le tribunal confirme ainsi la claire séparation entre activité LAMal et activité
complémentaire LCA.

Dans sa réponse à l'interpellation Thierry Dubois « Le patient vaudois est-il un patient de 2
zone ? Qu'en est-.il de la contribution du canton de Vaud à la part cantonale pour des séjours de
ses ressortissants dans les hôpitaux répertoriés situés hors de son territoire. », le Conseil d'Etat
informe que 2'600 factures environs pour un montant total de 12.5 millions sont en cours depuis



2012.

Suite à la décision récente de la CASSO, nous posons les questions suivantes au Conseil d'Etat :
Quel est le montant total à ce jour concerné par ces factures litigieuses ?
Ce montant est-il inclus dans le budget 2019 et si oui, à quel poste ou fera-t-il l'objet d'un
crédit supplémentaire ? ?
Quelles conséquences pérennes pour le canton suite à cette décision ?

Commentaire(s)

Conclusions

Souhaite développer r Ne souhaite pas développer ^.

Nom et prénom_de l'auteur :

Gross Florence

Nom(s) et prénpm(s) du (des) consort(s)_:

Signature :

Sianature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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